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Des haies bocagères pour la planète, 
la Coopérative laitière Isigny Sainte-Mère s’engage !

Éléments remarquables du terroir d’Isigny, au même titre que la pâture et la race normande, les
haies bocagères s’étendent dans le paysage du Cotentin et du Bessin. Cet automne, en partenariat
avec le Parc Naturel Régional des Marais du Cotentin et du Bessin, la Coopérative laitière Isigny
Sainte-Mère lance un plan d’actions en faveur de la préservation et du reboisement des haies
bocagères, éléments indispensables à l'écosystème local.

Une coopérative engagée pour la défense de son terroir
Isigny  Sainte-Mère  a  toujours  eu  à  cœur  de  préserver  son  terroir  si
caractéristique, conférant à son lait une qualité unique et reconnue dans le
monde entier. 
Détentrice du label AgriConfiance® depuis 2000, la Coopérative se dote d’une
chaudière à biomasse-bois dès 2008, avant d’obtenir en 2009 la certification
ISO 14001. 
À  travers  cette  opération  en  faveur  des  haies  bocagères,  la  Coopérative
renforce ses actions tournées vers le développement durable. Son enjeu est
de  neutraliser  l’empreinte  carbone  en  favorisant  sa  séquestration  par  la
plantation de haies.

Un plan d’actions concret, une démarche encadrée
Chaque producteur adhérent-coopérateur replantant des haies bocagères recevra de la part de la
Coopérative une subvention.
Plusieurs programmes d’aides locales au reboisement existent déjà sur le territoire et la Coopérative
souhaite renforcer cette dynamique d’incitation et soutenir les producteurs de la Coopérative par le
versement d’une aide financière additionnelle de 3€ par mètre linéaire de haie, en complément des
aides publiques déjà existantes. 
Pour  bénéficier  de  l’aide  de  la  Coopérative  laitière  Isigny  Sainte-Mère,  le  producteur  adhérent-
coopérateur doit d’abord faire valider un dossier d’aide auprès des collectivités locales. 

La haie bocagère, alliée contre le réchauffement climatique
Les atouts des haies bocagères ne sont plus à démontrer : limiter l’érosion des sols tout en favorisant
la biodiversité, ou encore protéger les cultures et les animaux contre le vent et la chaleur.
La haie bocagère revêt ainsi de nombreuses fonctions :

- Biologique et écologique à travers le maintien de la faune et de la flore.
- Agronomique en jouant un rôle antiérosif et brise-vent.
- Hydraulique par sa fonction filtrante et régulatrice des eaux de surface.
- Paysagère en cloisonnant et diversifiant les espaces.
- Économique pour la production de bois ou de fruits.



Isigny Sainte-Mère, une Coopérative engagée aux côtés de ses
adhérents-coopérateurs

Jeudi  2 décembre 2021 à Saint-Côme-du-Mont, David
Villand, producteur de lait de la Coopérative, a ouvert
les portes de son exploitation pour y accueillir tous les
adhérents-coopérateurs intéressés par la démarche de
replantation de haies bocagères. 
M. Villand, précurseur dans le domaine, a ainsi pu y faire
découvrir tout le travail déjà engagé.
Denis  Letan (Directeur)  et  Martin Gosselin  (Technicien
bocage  et  agroforestier)  du  Parc  Naturel  Régional  des
Marais  du  Cotentin  et  du  Bessin,  partenaire  de

l’opération,  ont  pu  présenter  les  travaux  réalisés  depuis  une  vingtaine  d’années,  permettant  la
plantation  de  nombreux  mètres  linéaires  de  haies.  Ils  ont  ainsi  répondu aux  interrogations  des
participants  concernant  la  mise  en œuvre d’un projet  de replantation,  les  essences  à choisir,  la
protection des jeunes pousses ou l’entretien des haies.

« Notre projet est d'encourager le maillage bocager. C'est un trésor, d'un point de vue patrimonial,
pour la biodiversité, le stockage du carbone. La Coopérative soutient des projets d'éleveurs, pour
préserver et planter de nouvelles haies. » 
Arnaud Fossey – Président de la Coopérative Isigny Sainte-Mère

« Mon travail de paysan bio consiste à m’attacher au respect et au maintien de l’environnement, de
la biodiversité, de la faune et de la flore. Depuis plus de 20 ans, j’ai entrepris de replanter des haies,
refaire des talus, replanter des arbres et aujourd’hui j’ai à cœur de partager cette expérience avec le
plus grand nombre. »
David Villand – Producteur adhérent-coopérateur chez Isigny Sainte-Mère

"Depuis sa création en 1991 le Parc naturel régional participe activement à la restauration de l'ancien
bocage à orme, élément emblématique de son patrimoine. Plus de 500 000 arbres ont été replantés
avec  de nombreux agriculteurs.  Ce  partenariat  ambitieux avec  la  Coopérative Isigny Sainte-Mère
renforce les dispositifs d'incitation à la plantation et doit convaincre chaque adhérent de s'engager
dans l'amélioration de son maillage bocager."
Denis Letan – Directeur du Parc Naturel Régional des Marais du Cotentin et Bessin

À propos – Isigny Sainte-Mère
Fondée en 1909 en Normandie, la Coopérative Isigny Sainte-Mère est réputée mondialement pour ses produits
laitiers élaborés dans le respect de la tradition et avec la plus grande exigence. C’est grâce à la richesse du lait
de ses producteurs, reconnu comme une matière première d’exception, qu’Isigny Sainte-Mère élabore des
beurres, crèmes et fromages dont les saveurs uniques lui valent une renommée internationale.
Par  ailleurs  elle  fabrique également  de la  poudre de lait  infantile  dont elle  a  acquis  l’expertise au fil  des
décennies. Ce lait infantile est fabriqué pour des clients présents dans le monde entier.
Situé au cœur de la Normandie dans la baie des Veys entre terre et mer, le terroir d’Isigny bénéficie d’une
végétation riche et généreuse, où l’herbe est particulièrement abondante, offrant une terre de pâture unique
pour que les vaches y produisent un lait de grande qualité.
Collecté dans un rayon de 50 km autour de la Coopérative, le lait est acheminé au site de transformation Isigny
Sainte-Mère toutes les 48h, afin qu’il conserve toutes ses qualités. 
Les femmes et les hommes de la Coopérative, producteurs de lait et salariés, œuvrent chaque jour à produire
et valoriser le lait de leur terroir pour en faire des produits d’excellence. 
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